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Rapport du Comite special pour Ia question de Ia definition 
de l'agression (fin*) [A/8419, A/C.6/L.827, A/C.6/ 
L.828] 

I. M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique), presentant le 
projet de resolution A/C.6/L.827 au nom des auteurs, dit 
que ce texte, identique dans ses grandes !ignes a celui des 
annees antcrieures, a Cte elabore dans un esprit d'unanimite. 

"1 En ce qui concerne le lieu et Ia date de Ia prochaine 
session du Comitc special pour Ia question de Ia definition 
de l'agrcssion, M. Gonzalez Galvez appelle !'attention des 
membres de Ia Sixieme Commission sur Ia note du 
Sccretairc general relative aux incidences administratives et 
financieres du projet de resolution (A/C.6/L.828). Cepen-
dant, il airnerait que le representant du Secretaire general 
donne des explications plus detaillees sur les raisons pour 
lesquellcs !'organisation de cette session ne serait possible 
qu'aux deux dates indiquees dans sa note. Ces dates 
semblcnt en effet peu pratiques, etant situees, l'une juste 
avant I' Assemblee generale, et !'autre juste a pres. 

3. Le PRESIDENT annonce que Ia Guinee, Ia Guyane. 
Madagascar et le Pakistan se sont joints aux auteurs du 
projet de resolution. 

4. M. EL REEDY (Egypte). dont le pays figure parmi les 
auteurs du projet de resolution, rappelle avoir exprime a Ia 
1269eme seance, le 27 octobre 1971, le vceu que Ia 
Republique populaire de Chine puisse participer aux tra-
vaux du Comite special. Cette declaration avait ete appuyee 
par plusieurs deh~gations. Comme on le sait, des consulta-
tions se poursuivent entre Ia delegation chinoise, le Presi-
dent de I' Assemblee generale et le Secretaire general au 
sujet de Ia participation de Ia Chine aux travaux des divers 
organes des Nations Unies. Si Ia Chine souhaite participer 
aux travaux du Comite special, I'Egypte, pour sa part, s'en 
felicitera. Aussi Ia delegation egyptienne tient-elle a ce que 
le rapport de Ia Sixieme Commission a l'Assemblee generale 
precise qu'au cas ou Ia delegation chinoise voudrait sieger 
au sein du Comite special, il importerait de faire droit a 
cette demande, soit par une decision d'ensemble de 
I'Assemblee generale sur Ia representation de Ia Chine dans 

* Repri;,e des dcbats de Ia 1276eme seance. 
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les divers organes, soit par une decision specifique corteer-
nant le Comite special. 

5. M. STEEL (Royaume-Uni) appuie lcs observations 
formulees par le representant du Mexique au sujet des dates 
proposees pour Ia prochaine session du Comite special, et 
s'associe a sa demande de renseignements. II craint que le 
Secretariat n'ait ete amene a proposer Ia premiere date-- du 
3 I janvier au 3 mars 1972 - par les mots "le plus tot 
possible en 1972" figurant au paragraphc 1 d u dispositif du 
projet de resolution. 

6. M. JACOVIDES (Chypre), dont Ia delegation est 
egalement auteur du projet de resolution, cspere que le 
projet de resolution sera adopte a J'unanimite. 

7. M. CAPOTORT! (Italic) dit que sa delegation votera 
pour le projet de resolution, qui correspond aux vceux du 
Comite special lui-meme. II s'associe a son tour aux 
observations du representant du Mexique. 

8. En ce qui concerne le lieu de Ia prochaine session du 
Comite special, M. Capotorti rappelle que Ia session de 
1971 s'est tenue a New York et celle de 1970 a Geneve. Sa 
delegation aime rait que Ia session de 1972 ai t lieu de 
nouveau a Geneve, compte tenu a Ia fois du principe tacite 
d'alternance qui a ete suivi jusqu'a present et des heureux 
resultats de Ia session de 1970. 

9. Le PRESIDENT fait observer que, Ia premiere date 
proposee all ant d u 31 janvier au 3 mars, c'est en fait en 
fevrier seulement que le Comite special commencerait ses 
travaux. 

10. M. NOSEK (Secretaire general adjoint aux confe-
rences) dit que les dates proposees par le Secretaire general 
ont ete choisies sur Ia base des renseignements dont 
disposait le Secretariat, et notamment de !'expression "le 
plus tot possible en 1972" figurant dans le proje t de 
resolution. Le Secretaire general a tenu compte egalernent 
du fait que Ia derniere session du Comite special avait eu 
lieu d u I er fevrier au 5 mars. 

11. Reculer Ia session du Comite special serait difficile, 
car le programme des reunions au Siege est particulierement 
charge pour les semaines suivant Ia date proposee. Sept 
reunions par jour sont prevues pour Ia semaine commen<;ant 
le 6 mars, mobilisant les sept equipes d'interpretation 
disponibles. En outre, le service des organismes dont les 
reunions ne peuvent etre prevues, comme le Conseil de 
securite, exige que !'on tienne trois interpretes en reserve. Si 
le Comite special ne pouvait se reunir du 31 janvier au 
3 mars, il faudrait done recruter des interpretes supplemen-
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taires, ce qui reviendrait a 4 000 dollars par semaine. Le 
calendrier des reunions est encore plus charge pour Ia 
semaine commen~ant le 13 mars, et Ia situation n'est pas 
meilleure Ia semaine suivante. Peut-etre, cependant, le 
service du Comite special pourrait-il etre assure sans 
incidences financieres supplementaires du 26 juin au 28 
juillet. 

12. De leur cote, les services de Geneve ont fait savoir par 
telegramme que Ia date du 28 aout au 29 septembre etait Ia 
seule possible, en raison d'un calendrier extrememcnt 
charge lui aussi. 

13. Le Secretaire general adjoint demande aux delegations 
mexicaine, britannique et italienne de preciser queUes dates 
leur conviendraient, de fa~on a permettre au Secretariat de 
reexaminer Ia situation. II ajoute qu'il faut egalement tenir 
compte de ce que plusieurs salles de conferences ne seront 
pas disponibles en 1972 en raison de travaux. 

14. M. STEEL (Royaume-Uni) declare qu'il consentira a 
ce que Ia question continue d'etre examinee dans le cadre 
de consultations officieuses sur Ia base des explications 
fournies par le Secretaire general adjoint aux conferences et 
compte tenu des donnees supplementaires que le Secretaire 
general adjoint aura recueillies, et a ce que Ia Commission 
adopte ]e projet de resolution, a condition qu'il soit bien 
entendu que le Secretariat ne se considerera pas tenu par les 
mots "le plus tot possible en 1972" de choisir des dates 
anterieures a celles qui seraient souhaitables par ailleurs. Si 
les auteurs du projet de resolution acceptent cette interpre-
tation, Ia delegation britannique ne vena pas d'objections ii 
ce que le projet de resolution soit adopte avec ces mots 
maintenus dans le texte. 

15. Le PRESIDENT remarque que le fait meme qu'il y ait 
une alternative montre que !'expression "le plus tot possible 
en 1972" n'est pas interpretee dans un sens restrictif. 

16. Expliquant le vote de sa delegation, M. BREWER 
(Liberia) dit que, si le Gouvernement liberien est toujours 
en faveur d'une definition de l'agression, par contre il ne 
saurait recommander que le mandat du Comite special soit 
reconduit. En effet, un ensemble de rai~;ons politiques rend 
impossible pour le moment tout accord d 'ensemble sur une 
definition. C'est pourquoi Ia delegation liberienne avait 
propose a la vingt-cinquieme session de l'Assemblee gene·· 
rale, lors de Ia !203eme seance de Ia Sixieme Commission, 
que le Comite special suspende ses travaux jusqu'en 1973, 
et qu'entre-temps les Etats Membres soient invites a 
presenter leurs observations et leurs propositions. Cette 
suggestion avait ete ecartee. 

17. En outre, le projet de resolution present<: certains 
defauts. En particulier, le troisieme alinea du preambule, a 
Ia difference du texte de l'annee precedente, ne fait pas 
mention des nouveaux projets soum.is au Co mite special et 
dont celui-ci n'a pu achever l'examen, notamment en 
matiere d'anteriorite et cl'intention agressive. La delegation 
liberienne n'est convaincue, ni des progres clont il est pris 
note au deuxierne alinea du preambule, ni de l'urgence qui 
est affirmee au cinquieme alinea. Aussi s'abstiendra-t-elle si 
le projet de resolution est mis aux voix clans sa forme 
actuelle. 

Par 85 voix contre zero, avec 3 abstentions, le projet de 
resolution A/C.6/L.827 est adopte. 

18. M. STEEL ( Royaume-Uni) clit que la resolution qui 
vient d'etre adoptee, etant pratiquement analogue a celle de 
Ia session prececlente, Ia position de sa delegation reste 
egalement la meme : si elle a vote en faveur, c'est pour 
assurer l'unanimite et malgre les reserves que lui inspire ce 
texte sur certains points. 

19. En particulier, le cinquieme alinea du preambule, par 
]'accent qui y est mis sur l'urgcnce des travaux clu Comite 
special, paraft regrettable a Ia delegation britannique. 
Celle-ci tient a affirmer qu'elle n'interprete pas cette 
disposition comme recommanclant une hate telle qu'elle ne 
pourrait que nuire au succes clu Comite special. Elle ne 
l'interprete pas non plus comme recommandant !'elabo-
ration d'une definition quelle qu'elle soil independamment 
de scs merites: Ia definition de l'agression, pour etre utile, 
doit apporter une veritable assistance au Conseil de securite 
et bcneficier d 'un large appui, et notamment de c~lui des 
membres permanents du Conseil de securite. De mi~me, au 
paragraphe I du dispositif, !'expression "le plus tot possible 
en 1972", independamment de ce qui en a deja ete dit, 
semble impliqucr une hfHe inutile, implication qu. paraft 
d'autant moins justifiee que la resolution adoptee par le 
Comitc special lui-meme (voir A/8419, par. 66) ne 
comprend pas cette expression. 

20. M. ENGO (Cameroun) dit que sa delegation s'est 
abstenue pour marquer sa deception devant Ia minceur des 
progres accomplis. Certains pays, apparemment peu 
soucieux de voir mener les travaux du Comite special a 
bonne fin, ont montre une nette repugnance a dler de 
!'avant. Peut-etre aurait-on pu remedier a cet etat de choses 
en tenant compte de ]'impact politique qu'aura san:; doute 
!'entree de la Republique populaire de Chine a l'ONU. 
Malheureusement, on n'a pas cru bon de proceder aux 
consultations officieuses qui auraient pu etre utiles a cette 
fin. 

21. La lenteur des progres du Comite special, dont le 
rapport diminue en volume d 'an nee en annee, laisse croire 
qu'une instance politique aurait plus de chance de parvenir 
a une definition de l'agression. 

22. M. BENNETT (Etats-Unis d' Amerique) declare que Ia 
delegation des Etats-Unis a vote pour Ia resolution, mais 
qu'elle n'interprete pas pour autant le texte comme 
insistant implicitement sur le caract ere d 'urgence de Ia 
definition de l'agression, etant donne que l'on risquerait 
ainsi de sacrifier Ia coherence et la perfection a Ia 
precipitation. 

23. M. Bennett declare qu'une definition generalement 
acceptee de l'agression pourrait sans doute constituer un 
apport a l'ceuvre de !'Organisation des Nations Unies, mais 
reaffirme !'opinion de son gouverncment selon laquelle, 
dans des situatiom d'urgence ou des mesures de securite 
collectives sont vitalcs, il ne sied peut-etre pas que le 
Conseil de securite concentre son attention sur une 
question aussi delicate et litigieuse que celle de Ia d,§termi-
nation de l'agresseur, au lieu de rester sur un terrain plus 
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neutre et determiner s'il y a menace contre Ia paix ou 
rupture de Ia paix. 

24. M. DEBERGH (Belgique) dit que !'attitude de sa 
delegation n'a pas change depuis l'annee precedente, et 
qu'elle regrette que le Comite special n'ait pas pris en 
consideration certains elements, notamment le role poli-
tique que Ia Charte donne au Conseil de securite. Elle 
regrette aussi que le Comite special evite d'etudier Ia notion 
de culpabilite, ou se contente de l'assimiler a Ia notion 
d'anteriorite ou a Ia responsabilite elle-meme. La delegation 
beige n'est convaincue ni des progres du Comite special, ni 
de l'urgence de ses travaux. Son vote est un vote de 
resignation. 

25. M. KLAFKOWSK! (Pologne) [Rapporteur] rappelle 
que, pour Ia question de Ia definition de l'agression comme 
pour Ia CI..;UDCI, le rapport de Ia Sixieme Commission a 
I' Assemblee generale contient habituellement un resume 
analytique des principales tendances qui se sont fait jour au 
cours des debats. ll se propose de faire de meme cette 
annee, sauf objection. Les frais s'eleveraient a 3 750 dollars. 

ll en est ainsi drcide. 

POINT 90 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen du role de la Cour internationale de Justice (suite) 
[A/8382 et Add.l a 4, A/C.6/407] 

26. M. SANDBERG (Suede) releve en premier lieu que le 
nombre d'Etats ayant repondu au questionnaire du Secre-
taire general sur le role de Ia Cour internationale de Justice 
est encore mini me; le rapport etabli a ce sujet (A/8382 et 
Add.! a 4) ne reflete done pas de fayon complete, a l'heure 
actuelle, !'attitude des Etats envers Ia Cour, bien qu'il soit 
interessant et constitue un point de depart utile pour les 
travaux sur Ia question. 

27. Les vues exprimees par les Etats dans le so us-titre 
du titre l du rapport, ."Place de Ia Cour et du reglement 
judiciaire des differends dans le systeme etabli par Ia Charte 
des Nations Unies", soulignent toutes, avec certaines 
nuances, !'importance du role de Ia Cour et du reglement 
judiciaire des differends internationaux. En revanche, des 
divergences seneuses apparaissent lorsqu'on examine 
ensuite Ia subdivision b) du sous-titre 2, "Portee limitee du 
role de Ia Cour", et la subdivision a) du sous-titre 3, "Le 
climat international et Ia desaffection des Etats a l'egard de 
la Cour". 

28. La delegation suedoise est frappee par la dichotomie 
que revele le rapport : d'une part, on loue le role de la Cour 
et du reglement judiciaire et, de !'autre, on souligne que Ia 
Cour n'est pas suffisamment utilisee et souffre d'une 
certaine mefiance que lui manifestent des Etats. Ce para-
doxe etaye, fermement, semble-t-il, le point de vue selon 
lequel la question en cours d'examen concerne !'amelio-
ration moins de la Cour proprement elite que de !'attitude 
des Etats a l'egard de cet organe. Ce dont on a besoin a 
l'heure actuelle est moins d'une Cour parfaite que d'une 
Cour utilise e. Aussi convient-il de se demander q uellcs 
mesures d•Jivent etre prises pour modifier !'attitude actuelle 

des Etats ct les inciter a recourir plus frequemment :1 Ia 
Cour. Les reponses des gouvernements contiennent a cet 
egard diverscs suggestions qui devront etre dGment exami-
nees. 

29. La delegation suedoise, pour sa part, tient a souligner 
ce qui suit: en vertu du paragraphe 2 de !'Article 26 du 
Statut de Ia Cour, c'est aux parties a un differend qu'il 
appartient de demander Ia constitution d'une chambre 
speciale pour connaftre de leur differend. Le nombre des 
juges de cette chambre est fixe par Ia Cour avec l'assen-
timent des parties. En revanche, les parties n'ont aucune 
influence lorsqu'il s'agit de !'election des differents juges de 
cette chambre. Le President ainsi que les membres de Ia 
Chambre speciale doivent, selon le paragraphe 2 de !'article 
24 du reglement de Ia Cour, etre elus par Ia Cour au scrutin 
secret et a Ia majorite absolue des voix. Or, aucun Etat n'a 
jamais utilise cette procedure. En revanche, au cours des 
dernieres annees, on a discute de Ia possibilite de creer des 
chambres regionales dont les juges seraient choisis par les 
parties. Le Gouvernement suedois estime que la procedure 
envisagee au paragraphe 2 de I' Article 26 du Statut serait 
plus attrayante si le reglement de Ia Cour etait modifit~ de 
maniere que !'election des differents membres d"'une 
chamb re soi t fondec sur un consensus entre Ia Cour e t les 
parties. 

30. La delegation suedoise estime, d'autre part, qu'il 
convient d'explorer Ia possibilite d'elargir la competence de 
Ia Cour conformement aux diverses propositions qui ont etc 
formulees a ce sujet, etant bien entendu, toutefois, que le 
role de la Cour en matiere contentieuse devra rester au 
premier plan de ses responsabilites. 

31. La delegation suedoise approuve la creation d'un 
co mite special qui serait charge d 'etudier Ia question du role 
de la Cour sur Ia base des observations formulees par les 
Etats et organismes interesses. Elle estime qu'un tel organe 
devrait etrc compose de representants gouvernementaux 
plutot que d'experts, etant donne que le probleme essentiel 
est de trouver les moyens de convaincre les gouvernements 
de mieux utiliser Ia Cour. 

M. Pollard (.Guyane), vice-president, prend la presidence. 

32. M. KOLESNIK (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) souligne que le petit nombre d'Etats qui ont 
repondu au questionnaire du Secretaire general est signifi-
catif. Les Etats qui se sont abstenus de repondre, et qui 
sont une large majorite, semblent, en effet, estimer que 
l'examen du role de la Cour n'est pas une question 
d'actualite, et manifestent, d'autre part, leur scepticisme a 
l'egard des propositions formulees par les partisans d'une 
reforme de la Cour. Une partie seulement des Etats qui ont 
repondu souhaitent que cet examen se poursuive, et il y a 
lieu de noter que Ia Cour elle-meme, conformement a Ia 
lettre adressee au Secretaire general par le President de Ia 
Cour (ibid., par. 393), "pense qu'elle ne pourrait au stade 
actuel exposer utilement ses vues sur les questions mises en 
cause". L'Union sovietique, pour sa part, a declare dans sa 
reponse (ibid., par. 88) que le role de Ia Cour depend avant 
tout de la mesure dans laquelle ses decisions favorisent 
l'accomplissement de Ia tache fondamentale de l'Organi-
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sation des Nations Unies, a savoir le maintien de Ia paix et 
de Ia securite internationales. 

33. Si !'on analyse les reponses des gouvernements, il faut 
remarquer tout d'abord que plusieurs mentionnent les 
differents moyens prevus par Ia Charte en ce qui concerne 
le reglement pacifique des differends. Aux termes de Ia 
Charte, en effet, le recours a Ia Cour n'est qu'une solution 
parmi d'autres, et !'Article 95 precise meme qu'aucune 
disposition de Ia Charte n'empeche les Membres de !'Organi-
sation de confier Ia solution de leurs differends a d'autres 
tribunaux. Ce meme principe est mis en lumiere dans 
diverses decisions de l' Assemblee generale et notamment 
dans Ia Declaration relative aux principes du droit interna-
tional touchant les relations amicales et Ia cooperation 
entre les Etats conformement a Ia Charte des Nations Unies, 
contenue dans Ia resolution 2625 (XXV). 

34. Lorsqu'ils ont essaye de cerner les raisons de Ia 
desaffection des Etats a l'egard de Ia Cour, plusieurs 
gouvernements, loin d'incriminer le Statut et de vouloir le 
modifier, ont emis !'avis que celui-ci renfermait assez de 
possibilites pour permettre un bon fonctionnement de Ia 
Cour; le President de Ia Cour a d'ailleurs indique, dans sa 
lettre au Secretaire general, que c'est aux Etats qu'il 
appartient essentiellement de Ia saisir. II serait done nail de 
croire que !'on pourrait faire renaitre une confiance 
artificielle dans Ia Cour par une revision de son statut et. 
done, de Ia Charte, ce qui, au contraire, pourrait avoir de 
graves consequences pour Ia paix et Ia securite interna-
tionales. 

35. On a soutenu aussi que, dans ses decisions, Ia Cour n'a 
pas su se montrer a Ia hauteur de sa mission, ·et on a 
invoque a cet egard l'etat peu satisfaisant du droit interna-
tional. Mais il convient de remarquer que le role de Ia Cour 
n'est pas de changer le droit lui-meme, mais, tout au 
contraire, d'appliquer les nouvelles tenclances juridiques, ce 
qui, par !'incorporation de nouvelles regles progressistes, ne 
pourrait contribuer, a son tour, qu'a renforcer Ia position 
de Ia Cour, qui rendrait alors des arrets plus objectifs et des 
avis mieux fondes. 

36. En ce qui concerne Ia juridiction obligatoire de Ia 
Cour, un petit nombre d'Etats seulement l'ont reconnue, et 
ce avec des reserves considerables. lis voient dans ce fait un 
des principaux obstacles au bon foctionnement de Ia Cour. 
De !'avis de Ia delegation sovietique, cependant, c'est 
manquer de realisme que de considerer comme une panacee 
]'extension de Ia juridiction obligatoire de Ia Cour, compte 
tenu cle l'ctat actuel des relations internationales, et alors 
que le recours au reglement judiciaire repose avant tout sur 
le libre consentcment des Etats. 

37. Certains proposent Ia constitution de chambres regio-
nales de Ia Cour. Mais il convient de rappeler a cet egard 
que cette possibilite est deja prevue dans le Statut, qui 
dispose que les chambres constituees par Ia Cour peuvent 
sieger ailleurs qu'a La Haye. De !'avis de Ia delegation 
sovietique, cependant, le recours a des tribunaux regionaux 
constituerait une grave menace pour le developpement 
progressif et Ia codification du droit international. 

38. Certains gouvernements recommandent de donner 
aux organisations internationales qualite pour se presenter 
devant Ia Cour dans des affaires contentieuses. La delega-
tion sovietique estime, pour sa part, qu'il s'agirait Ia d'une 
violation de Ia Charte. D'ailleurs, le Gouvernement franyais 
a indique tres justement dans sa reponse au questionnaire 
(ibid., par. 220 et 221) qu'on ne saurait reconnaftre cette 
faculte a !'ensemble des organisations internationales si elle 
n'est pas en meme temps admise pour !'Organisation des 
Nations Unies elle-meme; mais soumettre !'Organisation des 
Nations Unies a Ia juridiction d'un de ses organes revien-
drait a bouleverser l'equilibre politique de !'Organisation. 

39. D'autres propositions de reforme vont plus loin 
encore lorsqu'elles tendent a ouvrir l'acces de Ia Cour a des 
societes et meme a des particuliers. Cela constitue une 
meconnaissance complete des normes internationales mo-
dernes ainsi qu'une grave immixtion dans les affaires des 
Etats. 

40. En ce qui concerne Ia possibilite d'etendre Ia compe-
tence'consultative de Ia Cour, M. Kolesnik fait observer que 
I' Assemblee generale et le Conseil de securitE; ne sont pas les 
seuls a pouvoir demander a Ia Cour des avis ccinsultatifs. 
Aux termes du paragraphe 2 de !'Article 96 de Ia Charte, les 
autres organes de !'Organisation des Nations Unies ainsi que 
les institutions specialisees ont egalement cette faculte, sous 
reserve de recevoir de l'Assemblee generale une autorisation 
a cet effet. Avant de songer a une reforme du Statut, il faut 
done s'employer a tirer parti des possibihtes qu'offre Ia 
Chart e. 

41. S'agissant de !'amelioration du fonctionnement de Ia 
Cour, grace notamment a !'acceleration de Ia procedure eta 
Ia reduction des frais d'instance, M. Kolesnik souligne que 
cette question peut etre resolue par Ia Cour elle-mi~me, et 
indique que Ia seule conclusion raisonnable a cet egard est 
d'attendre que Ia Cour ait acheve les travaux de revision de 
son reglement. 

42. La delegation sovietique estime qu'il n'y a pas lieu 
d'examiner le role de Ia Cour, ni de Songer d fortiori a creer 
un comite special a cet effet, ce qui constituerait une 
depense inutile. 

43. M. FARUKI (Pakistan) estime qu'il est paradoxa! 
qu'au cours des 25 premieres annees d'existence de l'ONU, 
alors qu'un travail considerable a ete accompli en matiere 
de codification du droit international, il y ait eu, en meme 
temps, un net declin des activites de Ia Cour internationale 
de Justice, et cela bien que personne n'ait mis er: cause 
!'importance de cet organe. 

44. La question se pose de savoir q uelles sont les raisons 
de cet etat de choses. D'apres plusieurs reponses au 
questionnaire du Secretaire general, celui-ci ne serait pas 
tant imputable a Ia structure de Ia Cour ou a ses methodes 
de fonctionnement qu'a Ia reticence des Etats a porter leurs 
differends devant cet organe. Selon ces reponses, a moins de 
pouvoir modifier !'attitude des Etats, aucune amelioration 
ne pourra etre accomplie en changeant simplement Ia 
structure de Ia Cour. Cela n'cst qu'cn partie exact. Les 
changements apportes a une institution peuvent parfois 
influer sur ]'attitude des Etats a l'egard de celle-ci. 
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45. Certains des changements qui ont ete suggeres re-
quierent un amendement du Statut de la Cour, et parfois 
me me, de Ia Charte, ce qui les rend difficiles a envisager au 
stadc actuel de !'evolution des institutions internationales. 

46. Certains autres changements proposes paraissent ce-
pendant possibles. La delegation pakistanaise estime toute-
fois qu'il convient, avant de les envisager, d'etudier les 
reponses des gouvernements et de recueillir les opinions des 
Etats qui n'ont pas encore repondu au questionnaire. A 
cettc fin, dle est favorable ala creation d'un comite special 
qui serait., dans Ia mesure du possible, pleinement represen-
tatif des Etats Membres et des regions et des differents 
syst~mes juridiques du monde, et auquel devraient parti-
ciper egalement les Etats parties au Statut. 

47. On peut penser que nombre de nouveaux Etats n'ont 
pas repondu au questionnaire moins en raison de la 
rnefiance iJU de !'indifference qu'i!s eprouvent a \'egard du 
reglement judiciaire que parce qu'ils ont le sentiment de 
s'avcnturer sur un terrain peu connu. Toutefois, les avan-
tages du l·ccours au reglement judiciaire dans les differends 
internationaux ne manqueront pas de leur apparaftre a la 
longue. En premier lieu, en effet, le droit acquiert de plus 
en plus un caractere moderne et les Etats du tiers monde 
sont de plus en plus fondes a considerer la Cour et le droit 
qu"clle applique comme un vehicule de pensee liberale. En 
deuxicmc lieu, lc grand avantage du reglement judiciaire par 
rapport aux autres methodes prevues dans !'Article 33 de la 
Charte est que le reglement judiciaire prend surtout en 
consideration des normes juridiques, alors que Ia negocia-
tion. l'enquetc, Ia mediation, Ia conciliation et !'arbitrage 
resultent plus souvent de compromis oil les pression's 
physiques ou economiques exercees par l'une des parties 
pcuvent etre preponderantes. En troisieme lieu, les autres 
methode:; que prevoit !'Article 33 ne constituent le plus 
souvent que des expedients temporaires, alors qu'un regie-
men! judiciaire doit normalement mener a une solution 
durable. parce qu'il est precisement base sur le droit et Ia 
i ustice. 

4X. II ne suffit pas de se feliciter du rble purement negatif 
que joue !'Organisation des Nations Unies lorsqu'elle evite 
une rupture de Ia paix. Son veritable objectif doit etre de 
donner a Ia paix une base permanente et solide. Si Ia paix 
est menacee, les differends en cause doivent etre resolus de 
fat,:Oll pcrmanente, et ]a meilJeure SOlUtion a cet egard est le 
reglement judiciaire. ("est ainsi que Ia coexistence pacifique 
entre Etats ayant des systemes differents ne doit pas etre 
unc simple phase tactique, temporaire, dans les relations 
internationales, mais etre le prelude d'un etat plus stable de 
pai:\ dans le monde. 

49. Le Gouvernement pakistanais a, de puis son indepen-
dance, accorde la plus grande importance au renforcement 
de toutes les procedures intcrnationales tendant a prevenir 
Ia rupture de Ia paix, confonnement au paragraphe 3 de 
!'Article 2 d au paragraplic 3 de !'Article 36 de Ia Charte. A 
cctle fin, lc Gnuvcrnement pakistanais a reconnu, cont(,r-
mcment au paragrapil10 :: de !'Article 3h du Statut, Ia 
juridiCiiOrl obligatoire de Ia Cour et il essaie de reduire 
progre;,si\'Cl1lfl1t ]'etcndue des reserves qu'i! a faites a CCI 

ega rd. 

50. En ce qui concerne les differentes opinions qui ont 
ete emises sur des points particuliers, le Gouvernement 
pakistanais se reserve le droit de faire connaftre ses vues 
ulterieurement. Des a present, la delegation pakistanaise 
souligne cependant que, bien que le paragraphe 3 de 
!'Article 2 de la Charte fasse une obligation a tousles Etats 
de regler leurs differends par des moyens pacifiques, Ia 
maniere d'y parvenir differe suivant que !'on considere le 
paragraphe I de !'Article 33 ou le paragraphe 3 de 
!'Article 36. La stricte obligation prevue au paragraphe 3 de 
I' Article 2 serait considerablement renforcee par une accep-
tation plus large des procedures obligatoires de reglernent 
des differends, et a cet egard, outre sa reconnaissance de la 
juridiction obligatoire de Ia Cour, le Pakistan, lors de Ia 
Conference des Nations Unies sur le droit des traites, s'est 
pro nonce pour ]a procedure du reglement obligatoire (par 
renvoi devant Ia Cour) des differends relatifs a la nullite, 
!'extinction et Ia suspension des traites. De meme, afin 
d'accroftre le role de la Cour, Ia delegation pakistanaise 
estime que les Etats devraient etre autorises a demander un 
avis consultatif n'ayant pas force obligatoire sur toute 
question juridique mettant en cause un autre Etat. Un tel 
avis consultatif devrait, en effet, permettre aux Etats parties 
a un differend de parvenir a un reglement, quelle que soit 
celle des methodes prevues a !'Article 33 de Ia Charte qui 
soit adoptee. 

51. M. KOSTOV (Bulgarie) declare que le rapport en 
cours d 'examen reflete Jes vues extremement diverses des 
Etats sur les questions relatives a Ia Cour. Cette diversite 
aboutit a une certaine confusion quant aux mesures a 
prendre pour accroftre l'efficacite de Ia Cour. De !'avis de Ia 
delegation bulgare, Ia question du renforcement de l'effi-
cacite de Ia Cour ne doit pas etre confondue avec Ia 
question du role de Ia Cour et de sa place dans le systeme 
des Nations Unies. Les dispositions de Ia Charte relatives au 
reglement judiciaire des differends sont parfaitement claires 
et il serait vain de chercher, en les interpretant de maniere 
tendancieuse, a changer quoi que ce soit dans l'equdibre 
delicat des pouvoirs conferes aux principaux organes de 
l'ONU. Certes, Ia Charte impose aux Etats !'obligation de 
regler leurs differends par Ia voie pacifique, mais elle leur 
laisse toutc liberte pour choisir les moyens auxquels ils 
peuvent avoir recours a cette fin. 11 est evident, cependant, 
que Ia Cour etant le principal organe judiciaire et l'un des 
principaux organes des Nations Unies, elle occupe Ia place 
Ia plus importante parmi les institutions judiciaires. Mais 
cela ne lui confere aucuncment un rang privilegiE' par 
rapport aux autres moyens de reglement pacifique des 
differends prevus par !'Article 33 de la Charte. Bien au 
contraire, lc paragraphe 3 de !'Article 36, qui stipule que. 
"d'une maniere generale, les differends d'ordre juridique 
devraient ctre soumis par les parties ala Cour internationale 
de Justice", est libelle d'une maniere extremement pru-
dente, voire meme restrictive. 

52. La deh~gation bulgare regrette que certaines delega-
tions veuillent modifier le role et Ia place de Ia Cour dans le 
systemc des Nations Unies. Certaines souhaiteraient faire de 
Ia Cour unc instance supranationale en procedant a cette fin 
a une revision de la Charte: d'autres. preconisant une 
reforme judiciaire, aimeraien t qu' on ado pte des mesures 
propres a inciter les Etats a faire confiance a Ia Cour. Les 
partisans de l'une et !'autre theses, cependant, semblent 
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ouhlier le fait que Ia societe internationale actuelle est 
composee d'Etats souverains, d1Jtes de systemes politiques, 
economiques et juridiques dift(~rents, et ne peut en aucun 
cas etre comparee aux societes nationales ou le droit est un 
des elements d'une structure etatique homogene. C'est 
pourquoi Ia delegation bulgare est convaincue que Ia 
question du role de Ia Cour do it etre ex ami nee exclusi-
vement dans le cadre des dispositions de Ia Charte. Elle 
reconnait que les Etats manifes;cent une certaine reticence a 
se porter devant Ia Cour mais elle estime qu'il ne sera 
possible de remcdier a ce probleme, imputable a l'hetero-
geneite de Ia societe internationale ct au climat politique 
qui y regne, que par Ia codification du droit international, 
le developpement des relations amicales entre les Etats et 
!'amelioration du climat politique international. II est hors 
de doute, cependant, que Ia Cour, en se montrant plus 
objective ct impartiale et en veillant a tcnir compte dans ses 
travaux de tousles systcmes de droit, pourrait renforccr sa 
popularite aupres des Etats. 

53. Au derneurant, certaines ameliorations peuvent etre 
apportees a Ia procedure de Ia Cour, rnais cette question 
releve strictement de Ia competence de cette derniere; en 
consequence, Ia delegation bulgare voit mal a quoi servirait 
Ia creation d'un cornite special charge d'etudier les pro-
b!Cmes que souleve Ia Cour. Comme l'a fait observer le 
representant de Ia France a Ia 127Seme seance, seuls les 
Etats, en developpant les relations amicales et Ia coopera-
tion et en poursuivant !'elaboration d'un droit international 
acceptable pour taus, peuvent rendre a Ia Cour le role 
eminent auquel elle est destince. II faut done laisser Ia Cour 
achever Ia revision de son reglcment en lui soumettant, si 
elle le demande, les comptes rendus analytiques pertinents 
de Ia Sixieme Commission. 

54. M. BEJASA (Philippines) rappelle en premier lieu 
que, lors de Ia Conference des Nations Unies sur les 
organisations internationales, qui s'est tenue a San Fran-
cisco, Ia delegation philippine avait propose d 'adopter le 
principe de Ia juridiction obligatoire de Ia Cour tout en 
Iaissant aux Etats Ia possibilit<: de s'y soustraire par une 
declaration speciale a cet effet. Le Gouvernement philippin, 
pour sa part, a accepte Ia juridiction obligatoire de Ia Cour 
des 1947 et, en consequence, a propose de soumettre a Ia 
Cour un differend territorial qui !'oppose a un autre Etat 
Membre de I'ONU; celui-ci, cependant, n'a pas accepte Ia 
juridiction de Ia Cour et le litige n'est toujours pas regie. 

55. La delegation philippine a toujours preconise !'inser-
tion dans Ies conventions ou les traites multilateraux d'une 
disposition stipulant que tout differend y relatif devrait etre 
porte devant Ia Cour. 

56. II est manifeste que l'Assemblee generale, en entrepre-
nant d'examiner le role de Ia Cour, ne vise aucunement a 
saper son autorite. Bien au contraire, les Etats, dans leurs 
reponses au questionnaire du Secretaire general, semblent 
taus desireux de renforcer Ia Ceur et regrettent l'inactivite 
relative de celle-ci. 

57.. La delegation philippine estime que le temps est venu 
d'analyser les vues et suggestions des Etats relatives au role 
de Ia Cour. Elle appuie pleinement Ia creation d'un comite 
special a cette fin et tient notarmnent a souligner que ce 

dernier devrait, le cas echcant, accorder dans ses travaux 
une attention particuliere aux questions suivanles: en 
premier lieu, il devrait s'efforcer d'encouragcr !'acceptation 
par les Etats de Ia juridiction obligatoire de Ia Cour, 
conformcment a \'Article 36 de son statu! et ce sans que 
cette acceptation soit accompagnee de reserves lui enlevant 
en fait toute portee reelle: etant donne !'importance et le 
nombre croissant des organisations inte rnatiom1lcs, il 
conviendrait egalement de les autoriser a se pr,~senter 

devant Ia Cour dans des affaires contcntieuses; enfin. il 
serait egalement judicicux d'explorer Ia possibilite de 
donner aux Etats et aux organisations internationales de 
caractcre universe! ou regional le druit de demander a Ia 
Cour des avis cunsultatifs. 

5S. La delegation philippine cstime, d'autre part, que Ia 
Cour demeure l'organe le mieux approprie pour examiner 
toute modification qui pourrait ctre ·5ventuellemenl 
apportee a son reglement en vue d'accroitre sun efficacite. 
II convient de \'encourager dans cette entreprise, notam-
ment en mettant a sa disposition, si elle le demande, les 
reponses des gouvernements au questionnaire du Secretaire 
general et les vues exprimees sur Ia question a Ia Sixieme 
Commission. 

59. M. MTANGO (Repuhlique-Unie de Tanzanie) souligne 
que trois idees fondamentales ressortent des reponses des 
Etats au questionnaire du Secretaire general :;ur le role de Ia 
Cour : premierement, Ia Cour, en tant qu 'organe judiciaire 
principal des Nations Unies, est appelce a jouer t.: n riile 
d'importance majeure; deuxiemement, il est urgent 
d'accroitre son efficacite; troisiemement, son utilisation 
plus frequente par les Etats, en matiere contentieuse ou 
consultative, depend avant tout de Ia volonte politique de 
ces derniers. 

60. La rnefiance des Etats a l'egard de Ia Cour s'explique 
par le fait que celle-ci a, au cours des dernieres ~nnees, 
rendu des decisions Ia plus recente dans !'affaire du 
Sud-Ouest africain qui ont ete vivement critiquees. Tout 
en reconnaissant que !'avis consultatif rendu par Ia Cour sur 
Ia question de Ia Namibie a ete beaucoup mieux accueilli, Ia 
delegation tanzanienne tient neanmoins a souligner qu'il ne 
sert a rien qu'un organe des Nations Unies demancle a Ia 
Cour des avis consultatifs si ceux-ci sont ensuite critiques et 
rejetes par les Membres de !'Organisation; elle deplore par 
ailleurs que les juges ressortissants d"Etats ayant un siege 
permanent au Conseil de securite defendent a Ia Cour les 
vues exprimees par leur pays dans d'autres organes des 
Nations Unies. C'ette situation explique l'impopularite de Ia 
Cour: si cette derniere se meurt, c'est bien par Ia faute de 
certains Etats Membres des Nations Unies. Scion Ia dele-
gation tanzanienne, Ia composition de Ia Cour ne peut pas 
refleter Ia structure du Conseil sans refleter egalement son 
impuissance. L'independance des juges de Ia Cour doit etre 
renforcee conformement aux dispositions de I' Article 2 et 
sans prejudice des dispositions de !'Article 9 de son statu!. 
A cette fin, il conviendrait d'assurer une representation plus 
equitable de certaines regions, peut-etre en adopt<tnt les 
recommandations pertinentes formulees par diver' orga-
nismes interesses. On pourrait egalement envisager d,~ fixer 
une limite d'age pour l'eligibilite des _1uges de meme qu'un 
age obligatoire pour leur retraite. 
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61. M. M tango souligne en suite que les divers problcmes 
que soulevc le fonctionncmcnt de Ia Cour ont cte fort bien 
analyses tant au cours des debats sur Ia question que dans 
les reponses des Ltats et de divers organismcs interesse's au 
questionnaire du Secrctaire general. Sa delegation souhaite-
rait notammcnt qu\me atlention particuliere soil accordce 
aux propusitions tendant a changer !'attitude des Etats et 
notamment des grandes puissances, ;\ renforccr l'indepen-
dance et lc sens des responsabilites des juges de Ia Cour et a 
assurer tmc me ill cure cooperation entre les gouvernements, 
Ia Cour ct les peuplcs de tousles pays. 

(,2. M. TUTU (Chana) souligne que les dispositions du 
Chapitrc I de Ia Charte, ainsi que le paragraphe I de 
!'Article q3 ct !'Article 94, montrent que Ia Cour a ete creee 
pour aider. par !'application de Ia regie de droit, le Conseil 
de securitc ;\assurer lc maintien de Ia paix ct de Ia securite 
internatiunales. Des Ia creation de l'ONLi, cependant, 
certains membres du Conseil, en acceptant Ia juridiction 
obligatoirc de Ia Cour, ont assorti leur acceptation de 
reserves lui enlevant en fait toute portce veritable. Ces Etats 
ont ainsi failli a leur responsabilitc; si l'exemple qu'ils ont 
donne avail etc meilleur, !'attitude de Ia communaute 
intcrnationalc aurait pcut-ctre etc diffcrcnte; de toute 
manicre, le prestige de Ia Cour aurait etc rchausse par Ia 
conl"iancc qu'on lui aurait ainsi manifestee. Aussi, si l'on 
veut que Ia communaute internationale retrouve sa foi dans 
Ia Cour, il incombe aux membres permanents du Conseil de 
securitc d'accepter Ia juridiction obligatuire de cette der-
niere, conformement aux obligations que leur confere Ia 
Charte. 
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63. De meme, Ia Cour se trouverait egalement dans une 
situation beaucoup plus favorable si le droit international 
etait plus progressiste et ne refletait pas un conservatisme 
depassc, plein de reminiscences imperialistes. A ce propos, 
M. Tutu souligne que Ia dun?e actuelle des sessions de Ia 
Commission du droit international ne lui paraft pas 
suffisante pour pcrmettre a ccttc derniere d'assurer le 
developpement progressif du droit internationaL develop-
pement qui. a son avis, est un des prcalables indispensables 
au rcnforccment du rCJ!e de Ia Cour. 

64. Pour cc qui est du mandat des juges de Ia Cour, lcs 
Articles 13 et 15 du Statut ne paraisscnt pas satisfaisants et 
il conviendrait d'envisager Ia possibilite de fixer un {tge de Ia 
retraitc obligatuire pour les juges. 

65. Quant a Ia question de Ia creation eventuelle d'un 
comite special charge d'cxaminer le role de Ia Cour, Ia 
delegation ghancenne, sans ctre hostile a Ia proposition 
tcndant ace que ce comite soit compose d'cxperts, cstime 
que ceux-ci ne doivent pas etre exclusivement des universi-
taires clont les travaux risqueraient d'etre excessivement 
theoriques. A son avis, le comite devrait etre compose, 
d'une part, de jurisconsultes de ministeres des aft-aires 
etrangeres et, d'autre part, de juristes ayant une experience 
pratique des travaux de Ia Cour. 11 conviendrait egalemcnt, 
en raison de Ia grave situation financiere de !'Organisation 
et de l'urgencc du prob!Cme en cause, de fixer un delat ace 
comite pour l'achevement de se:.. travaux. 




